
Communication de la Commission concernant les accords d’importance mineure qui ne restrei-
gnent pas sensiblement le jeu de la concurrence au sens de l’article 81, paragraphe 1, du traitØ

instituant la CommunautØ europØenne (de minimis) (1)

(2001/C 368/07)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

I

1. L’article 81, paragraphe 1, du traitØ interdit les accords
entre entreprises qui sont susceptibles d’affecter le
commerce entre États membres et qui ont pour objet ou
pour effet d’empŒcher, de restreindre ou de fausser le jeu
de la concurrence à l’intØrieur du marchØ commun. La
Cour de justice des CommunautØs europØennes a Øtabli
que cette disposition n’Øtait pas applicable aussi longtemps
que l’incidence de l’accord sur les Øchanges intracommu-
nautaires ou sur la concurrence n’Øtait pas sensible.

2. Dans la prØsente communication, la Commission quantifie
au moyen de seuils de part de marchØ, ce qui ne constitue
pas une restriction sensible de la concurrence au sens de
l’article 81 du traitØ. Cette dØfinition par dØfaut du
caractŁre sensible ne signifie pas que les accords conclus
entre des entreprises dØpassant les seuils indiquØs dans la
prØsente communication restreignent sensiblement le jeu
de la concurrence. Il est tout à fait possible que de tels
accords n’aient d’effet sur la concurrence que dans une
mesure insignifiante et, par voie de consØquence, ne
soient pas interdits par l’article 81, paragraphe 1, du
traitØ (2).

3. Des accords peuvent en outre ne pas relever de l’article 81,
paragraphe 1 du traitØ du fait qu’ils ne peuvent pas affecter
sensiblement le commerce entre États membres. La
prØsente communication ne traite pas de cette question.
Elle ne cherche pas de quantifier ce qui ne constitue pas
un effet sensible sur le commerce. On reconnaît cependant
que les accords entre petites et moyennes entreprises, telles
que dØfinies dans l’annexe de la recommandation
96/280/CE de la Commission (3), sont rarement en
mesure d’affecter sensiblement le commerce entre États
membres. Les petites et moyennes entreprises sont actuel-
lement dØfinies dans cette recommandation comme les
entreprises ayant moins de 250 salariØs et soit un chiffre
d’affaires annuel de 40 millions d’euros au maximum soit
un bilan annuel de 27 millions d’euros au maximum.

4. La Commission n’engagera pas de procØdure sur demande
ou d’office dans les cas qui sont couverts par la prØsente
communication. Lorsque des entreprises estiment de bonne
foi qu’un accord est couvert par la prØsente communica-
tion, la Commission n’infligera pas d’amende. Bien que
dØpourvue de force contraignante à leur Øgard, la prØsente
communication entend aussi donner des indications aux
juridictions et autoritØs des États membres pour l’applica-
tion de l’article 81 du traitØ.

5. La prØsente communication s’applique Øgalement aux dØci-
sions d’associations d’entreprises et aux pratiques concer-
tØes.

6. La prØsente communication ne prØjuge pas l’interprØtation
de l’article 81 du traitØ qui pourrait Œtre donnØe par la
Cour de justice ou le Tribunal de premiŁre instance des
CommunautØs europØennes.

II

7. La Commission considŁre que les accords entre entreprises
qui affectent le commerce entre États membres ne restrei-
gnent pas sensiblement la concurrence au sens de l’article
81, paragraphe 1, du traitØ:

a) si la part de marchØ cumulØe dØtenue par les parties à
l’accord ne dØpasse 10 % sur aucun des marchØs en
cause affectØs par ledit accord, lorsque l’accord est
passØ entre des entreprises qui sont des concurrents
existants ou potentiels sur l’un quelconque de ces
marchØs (accords entre concurrents) (4), ou

b) si la part de marchØ dØtenue par chacune des parties à
l’accord ne dØpasse 15 % sur aucun des marchØs en
cause affectØs par l’accord, lorsque l’accord est passØ
entre des entreprises qui ne sont des concurrents exis-
tants ou potentiels sur aucun de ces marchØs (accords
entre non concurrents).

Dans les cas oø il est difficile de dØterminer s’il s’agit d’un
accord entre concurrents ou d’un accord entre non concur-
rents, c’est le seuil de 10 % qui s’applique.
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(1) La prØsente communication remplace la communication concernant
les accords d’importance mineure (JO C 372 du 9.12.1997).

(2) Voir par exemple l’arrŒt de la Cour de justice dans les affaires jointes
C-215/96 et C-216/96, Bagnasco (Carlos) contre Banca Popolare di
Novara et Casa di Risparmio di Genova e Imperia, points 34 et 35,
Recueil 1999, p. I-135. La prØsente communication est Øgalement
sans prØjudice des principes d’apprØciation au regard de l’article 81,
paragraphe 1, du traitØ exposØs dans la communication de la
Commission sur les lignes directrices sur l’applicabilitØ de l’article
81 du traitØ CE aux accords de coopØration horizontale, (JO C 3 du
6.1.2001), en particulier ses points 17 à 31 inclus, et dans la
communication de la Commission sur les lignes directrices sur les
restrictions verticales, (JO C 291 du 13.10.2000), en particulier ses
points 5 à 20 inclus.

(3) JO L 107 du 30.4.1996, p. 4. Cette recommandation va Œtre rØvisØe.
Il est envisagØ d’augmenter le seuil de chiffre d’affaires annuel de 40
millions d’euros à 50 millions d’euros et le seuil de bilan annuel de
27 millions d’euros à 43 millions d’euros.

(4) Sur le sens exact de «concurrents existants» et «concurrents poten-
tiels», voir la communication de la Commission sur les lignes direc-
trices sur l’applicabilitØ de l’article 81 du traitØ CE aux accords de
coopØration horizontale (JO C 3 du 6.1.2001, point 9). Une entre-
prise est considØrØe comme un concurrent existant si elle est
prØsente sur le mŒme marchØ en cause ou si, en l’absence d’accord,
elle est capable d’adapter sa production en vue de la fabrication des
produits en cause et de les commercialiser à court terme sans
supporter aucun coßt ni risque supplØmentaire ØlevØ en rØaction
à des variations lØgŁres, mais permanentes, des prix relatifs (subs-
tituabilitØ directe du côtØ de l’offre). Une entreprise est considØrØe
comme un concurent potentiel si certains indices donnent à penser
que, en l’absence d’accord, elle pourrait et serait prŒte à consentir
les investissements supplØmentaires ou les autres coßts d’adaptation
nØcessaires pour pouvoir entrer sur le marchØ en cause, en rØaction
à une augmentation lØgŁre mais durable des prix relatifs.



8. Lorsque, sur un marchØ en cause, la concurrence est
restreinte par l’effet cumulatif d’accords de vente de biens
ou de services contractØs par diffØrents fournisseurs ou
distributeurs (effet cumulatif de verrouillage de rØseaux
parallŁles d’accords ayant des effets similaires sur le
marchØ), les seuils visØs au point 7 sont abaissØs à 5 %,
que ce soit pour les accords entre concurrents ou pour les
accords entre nonconcurrents. On considŁre que les four-
nisseurs ou distributeurs individuels dont la part de marchØ
n’excŁde pas 5 % ne contribuent en gØnØral pas d’une
maniŁre significative à un effet cumulatif de verrouil-
lage (1). Un effet cumulatif de verrouillage n’existera vrai-
semblablement pas si moins de 30 % du marchØ en cause
est couvert par des (rØseaux parallŁles d’) accords ayant des
effets similaires.

9. La Commission estime aussi que des accords ne restrei-
gnent pas la concurrence si les parts de marchØ ne dØpas-
sent pas les seuils de respectivement 10 %, 15 % et 5 %
mentionnØs aux points 7 et 8 de plus de 2 points de
pourcentage au cours de deux annØes civiles successives.

10. Pour calculer la part de marchØ, il est nØcessaire de dØter-
miner le marchØ en cause. Ce dernier est constituØ du
marchØ de produits en cause et du marchØ gØographique
en cause. Pour la dØfinition du marchØ en cause, il convient
de se rØfØrer à la communication sur la dØfinition du
marchØ en cause aux fins du droit communautaire de la
concurrence (2). Les parts de marchØ doivent Œtre calculØes
sur la base de donnØes relatives à la valeur des ventes ou, le
cas ØchØant, de donnØes relatives à la valeur des achats. Si
des donnØes relatives à la valeur des ventes ne sont pas
disponibles, des estimations fondØes sur d’autres informa-
tions fiables relatives au marchØ, y compris le volume des
ventes, peuvent Œtre utilisØes.

11. Les points 7, 8 et 9 ne s’appliquent pas aux accords conte-
nant l’une quelconque des restrictions caractØrisØes
(ci-aprŁs dØnommØes «restrictions flagrantes») suivantes:

1) en ce qui concerne les accords entre concurrents tels
que dØfinis au point 7, les restrictions qui, directement
ou indirectement, isolØment ou cumulØes avec d’autres
facteurs sur lesquels les parties peuvent influer, ont
pour objet (3):

a) la fixation des prix pour la vente des produits aux
tiers;

b) la limitation de la production ou des ventes;

c) la rØpartition des marchØs ou des clients;

2) en ce qui concerne les accords entre nonconcurrents
tels que dØfinis au point 7, les restrictions qui, directe-
ment ou indirectement, isolØment ou cumulØes avec
d’autres facteurs sur lesquels les parties peuvent influer,
ont pour objet:

a) la restriction de la capacitØ de l’acheteur de dØter-
miner son prix de vente, sans prØjudice de la possi-
bilitØ pour le fournisseur d’imposer un prix de vente
maximal ou de recommander un prix de vente, à
condition que ces derniers n’Øquivalent pas à un prix
de vente fixe ou minimal à la suite de pressions
exercØes par l’une des parties ou de mesures d’inci-
tation prises par elle;

b) la restriction concernant le territoire dans lequel, ou
la clientŁle à laquelle, l’acheteur peut vendre les
biens ou les services contractuels, sauf s’il s’agit de
l’une des restrictions non flagrantes suivantes:

� la restriction des ventes actives vers le territoire
exclusif ou à une clientŁle exclusive rØservØs au
fournisseur ou concØdØs par le fournisseur à un
autre acheteur, lorsqu’une telle restriction ne
limite pas les ventes de la part des clients de
l’acheteur,

� la restriction des ventes aux utilisateurs finals par
un acheteur qui agit en tant que grossiste sur le
marchØ,

� la restriction des ventes par les membres d’un
systŁme de distribution sØlective aux distribu-
teurs non agrØØs, et

� la restriction de la capacitØ de l’acheteur de
vendre des composants destinØs à l’incorporation
à des clients qui pourraient les utiliser pour la
fabrication de biens semblables à ceux produits
par le fournisseur;

c) la restriction des ventes actives ou des ventes
passives aux utilisateurs finals par les membres
d’un systŁme de distribution sØlective qui agissent
en tant que dØtaillants sur le marchØ, sans prØjudice
de la possibilitØ d’interdire à un membre du systŁme
d’exercer ses activitØs à partir d’un lieu d’Øtablisse-
ment non autorisØ;

d) la restriction des livraisons croisØes entre distribu-
teurs à l’intØrieur d’un systŁme de distribution sØlec-
tive, y compris entre les distributeurs agissant à des
stades diffØrents du commerce;
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(1) Voir aussi la communication de la Commission sur les lignes direc-
trices sur les restrictions verticales (JO C 291 du 13.10.2000), en
particulier les points 73, 142, 143 et 189. Alors que, pour certaines
restrictions, ces lignes directrices tiennent compte non seulement de
la part de marchØ totale, mais aussi de la part de marchØ liØe d’un
fournisseur ou acheteur particulier, tous les seuils de part de marchØ
indiquØs dans la prØsente communication concernent les parts de
marchØ totales.

(2) JO C 372 du 9.12.1997, p. 5.
(3) Sans prØjudice des situations de production conjointe avec ou sans

distribution en commun telles que dØfinies à l’article 5, paragraphe
2, du rŁglement (CE) no 2658/2000 de la Commission et à l’article
5, paragraphe 2, du rŁglement (CE) no 2659/2000 de la Commis-
sion (JO L 304 du 5.12.2000, p. 3 et 7).



e) la restriction convenue entre un fournisseur de
composants et un acheteur incorporant ces compo-
sants, qui limite la possibilitØ pour le fournisseur de
vendre ces composants en tant que piŁces dØtachØes
à des utilisateurs finals ou à des rØparateurs ou à
d’autres prestataires de services qui n’ont pas ØtØ
dØsignØs par l’acheteur pour la rØparation ou l’entre-
tien de ses biens;

3) en ce qui concerne les accords entre concurrents tels
que dØfinis au point 7, lorsque les concurrents opŁrent,
aux fins de l’accord, à des niveaux diffØrents de la
chaîne de production ou de distribution, l’une quel-
conque des restrictions flagrantes ØnumØrØes aux
points 1 et 2.

12. 1) Pour l’application de la prØsente communication, les
termes «entreprise», «partie à l’accord», «distributeur»,
«fournisseur» et «acheteur» comprennent leurs entre-
prises liØes respectives.

2) Sont considØrØes comme des «entreprises liØes»:

a) les entreprises dans lesquelles une partie à l’accord
dispose directement ou indirectement:

� du pouvoir d’exercer plus de la moitiØ des droits
de vote, ou

� du pouvoir de dØsigner plus de la moitiØ des
membres du conseil de surveillance ou du
conseil d’administration ou des organes reprØsen-
tant lØgalement l’entreprise, ou

� du droit de gØrer les affaires de l’entreprise;

b) les entreprises qui disposent directement ou indirec-
tement, dans une entreprise partie à l’accord, des
droits ou des pouvoirs ØnumØrØs au point a);

c) les entreprises dans lesquelles une entreprise visØe au
point b) dispose directement ou indirectement des
droits ou des pouvoirs ØnumØrØs au point a);

d) les entreprises dans lesquelles une entreprise partie à
l’accord et une ou plusieurs des entreprises visØes
aux points a), b) ou c) ou dans lesquelles deux ou
plusieurs de ces derniŁres disposent ensemble des
droits ou des pouvoirs ØnumØrØs au point a);

e) les entreprises dans lesquelles les droits ou les
pouvoirs ØnumØrØs au point a) sont dØtenus conjoin-
tement par:

� des parties à l’accord ou leurs entreprises liØes
respectives visØes aux points a) à d), ou

� une ou plusieurs des parties à l’accord ou une ou
plusieurs de leurs entreprises liØes visØes aux
points a) à d) et un ou plusieurs tiers.

3) Aux fins de l’application du point 2 e), la part de
marchØ des entreprises dØtenues conjointement doit
Œtre imputØe à parts Øgales à chaque entreprise dispo-
sant des droits ou des pouvoirs ØnumØrØs au point 2 a).
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